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Annexe 1 
Fiches 

Prélèvement qualité de l’eau 



  BGP 104 / 2 

   
FICHE D'ECHANTILLONNAGE DES EAUX DE SURFACE 
 

Nom du site : Drac N° Contrat : CGrZ101364 Date :   24/11/10 

Nom station : D1 Nom opérateur : MBU/FLA T° air (°C) :  5°C Conditions météo :  Nuageux 
 

Description de la station 
 

Coordonnées Lambert  X: 864481  Y: 2 009 664    
Type (source, rivière, étang) : Rivière 
Débit : 4.9 m3/s 
 
 
 
 
 
 
 

 

Méthode d'échantillonnage 
 

heure de prélèvement : 11h                              méthode de prélèvement : direct 
 

Mesures in situ 
 

T° : 8.6 Cond(µs/cm) :  299 pH : 8.2 O2dissous (mg/L) : 12.3 Sat O2 (%) : 113.7 Heure : 11h15 
 

Description des échantillons 
 

aspect visuel : légère turbidité 
période de crue : non 
odeur : non 

couleur : non 
MES : légère (fond non visible) 
nature du sédiment : galets blocs + dépôts de MES 

 

Flaconnage, conservation et transport 
 

N° d'identification de l'échantillon (étiquetage) : D1 
Flaconnage : 7 
Méthode de stockage : glacière  
Nom du laboratoire : EUROFINS  
Date et heure de remise du prélèvement au laboratoire : 24/11/2010 à 18h15 
 



  
FICHE D'ECHANTILLONNAGE DES EAUX DE SURFACE 
 

Nom du site : Drac N° Contrat : CGrZ101364 Date :   24/11/10 

Nom station : G1 Nom opérateur : MBU/EDU T° air (°C) :  4°C Conditions météo :  Nuageux 
 

Description de la station 
 

Coordonnées Lambert  X: 864733   Y: 2010272 
Type (source, rivière, étang) : Gravière 
Débit : 4.9 m3/s 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Méthode d'échantillonnage 
 

heure de prélèvement : 10h10                      méthode de prélèvement : par pompage entre 5 et 6 m de profondeur 
 

Mesures in situ 
 

1ère T° : 8.5 Cond (µs/cm) : 300 pH : 8.17 O2dissous (mg/L) : 6.93 Sat O2 (%) : 50.2 Heure : 10h20 

2ème T°:  Cond (µs/cm) :   pH :  O2dissous (mg/L) : 11.01 Sat O2 (%) : 99.5 Heure : 13h 
 

Remarques 
 

aspect visuel : très clair 
période de crue : non 
odeur : non 

couleur : non 
MES : non 
nature du sédiment : vase sableuse 

 

Flaconnage, conservation et transport 
 

N° d'identification de l'échantillon (étiquetage) : G1 
Flaconnage : 7 
Méthode de stockage : glacière  
Nom du laboratoire : EUROFINS  
Date et heure de remise du prélèvement au laboratoire : 24/11/2010 à 18h15 
 

 



  
FICHE D'ECHANTILLONNAGE DES EAUX DE SURFACE 
 

Nom du site : Drac N° Contrat : CGrZ101364 Date : 24/11/10 

Nom station : D4 Nom opérateur : MBU T° air (°C) :  5°C Conditions météo :  Nuageux 
 

Description de la station 
 

Coordonnées Lambert  X: 864566   Y: 2010530 
Type (source, rivière, étang) : Rivière 
Débit : 1.5 m3/s 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Méthode d'échantillonnage 
 

heure de prélèvement : 12h50                              méthode de prélèvement : direct 
 

Mesures in situ 
 

1ère T° : 8.9 Cond(µs/cm) :  203 pH : 8.2 O2dissous (mg/L) : 12.7 Sat O2 (%) : 115.7 Heure : 12h55 

2ème T°:  Cond(µs/cm) :   pH :  O2dissous (mg/L) :  Sat O2 (%) :  Heure :  
 

Remarques 
 

aspect visuel : clair 
période de crue : non 
odeur : non 

couleur : transparent 
MES : non mais présence d’algues + feuilles 
nature du sédiment : Fines + graviers + Galets 

 

Flaconnage, conservation et transport 
 

N° d'identification de l'échantillon (étiquetage) : D4 
Flaconnage : 7 
Méthode de stockage : glacière  
Nom du laboratoire : EUROFINS  
Date et heure de remise du prélèvement au laboratoire : 24/11/2010 à 18h15 
 

 



  
FICHE D'ECHANTILLONNAGE DES EAUX DE SURFACE 
 

Nom du site : Drac N° Contrat : CGrZ101364 Date :   24/11/10 

Nom station : D5 Nom opérateur : MBU T° air (°C) :  5°C Conditions météo :  Soleil/Nuage 
 

Description de la station 
 

Coordonnées Lambert  X: 864683    Y: 2010344    
Type (source, rivière, étang) : Rivière 
Débit : 3.2 m3/s 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Méthode d'échantillonnage 
 

heure de prélèvement : 11h55                              méthode de prélèvement : direct 
 

Mesures in situ 
 

1ère T° : 8.9 Cond(µs/cm) :  302 pH : 8.03 O2dissous (mg/L) : 11.7 Sat O2 (%) : 105.3 Heure : 12h00 

2ème T°:  Cond(µs/cm) :   pH :  O2dissous (mg/L) :  Sat O2 (%) :  Heure :  
 

Remarques 
 

aspect visuel : clair 
période de crue : non 
odeur : non 

couleur : non 
MES : non 
nature du sédiment : galets + blocs 

 

Flaconnage, conservation et transport 
 

N° d'identification de l'échantillon (étiquetage) : D5 
Flaconnage : 7 
Méthode de stockage : glacière  
Nom du laboratoire : EUROFINS  
Date et heure de remise du prélèvement au laboratoire : 24/11/2010 à 18h15 
 

 



  
FICHE D'ECHANTILLONNAGE DES EAUX DE SURFACE 
 

Nom du site : Drac N° Contrat : CGrZ101364 Date :   24/11/10 

Nom station : D8 Nom opérateur : MBU T° air (°C) :  5°C Conditions météo :  Nuageux 
 

Description de la station 
 

Coordonnées Lambert  X: 864637    Y: 2010727    
Type (source, rivière, étang) : Rivière 
Débit : 4.8 m3/s 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Méthode d'échantillonnage 
 

heure de prélèvement : 12h25                              méthode de prélèvement : direct 
 

Mesures in situ 
 

1ère T° : 9.0 Cond(µs/cm) :  302 pH : 8.3 O2dissous (mg/L) : 10.5 Sat O2 (%) : 95.9 Heure : 12h25 
 

Remarques 
 

aspect visuel : clair 
période de crue : non 
odeur : non 

couleur : non 
MES : non 
nature du sédiment : galets + blocs 

 

Flaconnage, conservation et transport 
 

N° d'identification de l'échantillon (étiquetage) : D8 
Flaconnage : 7 
Méthode de stockage : glacière  
Nom du laboratoire : EUROFINS  
Date et heure de remise du prélèvement au laboratoire : 24/11/2010 à 18h15 
 

 



  
FICHE D'ECHANTILLONNAGE DES EAUX DE SURFACE 
 

Nom du site : Drac N° Contrat : CGrZ101364 Date :   24/11/10 
             14/12/10 

Nom station : R1 Nom opérateur : FLA T° air (°C) :  4°C Conditions météo :  Nuage 
 

                                              Description de la station 
 

Coordonnées Lambert  X: 864990    Y: 2010093  
Type (source, rivière, étang) : Rivière 
Débit : 16 l/s 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Méthode d'échantillonnage 
 

heure de prélèvement : 10h30                              méthode de prélèvement : direct 
 

Mesures in situ 
 

1ère T° : 8.5 Cond(µs/cm) :  1070 pH : 8.10 O2dissous (mg/L) : 11 Sat O2 (%) : 98.4 Heure : 10h40 

2ème T°: 6.2 Cond(µs/cm) :  1020 pH : 8.07 O2dissous (mg/L) : 11.63 Sat O2 (%) : 97.5 Heure : 12h40 
 

Remarques 
 

aspect visuel : clair 
période de crue : pluie 2-3 j avant 
odeur : Oui faible 

couleur : non 
MES : non 
nature du sédiment : gravier 

 

Flaconnage, conservation et transport 
 

N° d'identification de l'échantillon (étiquetage) : R1 
Flaconnage : 7 
Méthode de stockage : glacière  
Nom du laboratoire : EUROFINS  
Date et heure de remise du prélèvement au laboratoire : 24/11/2010 à 18h15 
 

 



  
FICHE D'ECHANTILLONNAGE DES EAUX DE SURFACE 
 

Nom du site : Drac N° Contrat : CGrZ101364 Date :   24/11/10 
             14/12/10 

Nom station : R2 Nom opérateur : FLA T° air (°C) :  4°C Conditions météo :  Nuage 
 

Description de la station 
 
 

Coordonnées Lambert  X: 864666    Y: 2010113    
Type (source, rivière, étang) : Rivière 
Débit : 0.5 l/s 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Méthode d'échantillonnage 
 

heure de prélèvement : 10h15                             méthode de prélèvement : direct 
 

Mesures in situ 
 

1ère T° : 6,0 Cond(µs/cm) :  738 pH : 7,37 O2dissous (mg/L) : 2,25 Sat O2 (%) : 18,7 Heure : 10h20 

2ème T°: 2,2 Cond(µs/cm) :  1126 pH : 7,18 O2dissous (mg/L) : 2,25 Sat O2 (%) :  Heure : 12h40 
 

Remarques 
 

aspect visuel : clair 
période de crue : pluie 2-3 j avant 
odeur : Oui  

couleur : non 
MES : non 
nature du sédiment : Fine 

 

Flaconnage, conservation et transport 
 

N° d'identification de l'échantillon (étiquetage) : R2 
Flaconnage : 7 
Méthode de stockage : glacière  
Nom du laboratoire : EUROFINS  
Date et heure de remise du prélèvement au laboratoire : 24/11/2010 à 18h15 
 

 



  
FICHE D'ECHANTILLONNAGE DES EAUX DE SURFACE 
 

Nom du site : Drac N° Contrat : CGrZ101364 Date :   24/11/10 
            14/12/10 

Nom station : R3 Nom opérateur : FLA T° air (°C) :  3°C Conditions météo :  Nuage 
 

Description de la station 
 

Coordonnées Lambert  X: 864683    Y: 2010344    
Type (source, rivière, étang) : Rivière 
Débit : 4 l/s 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Méthode d'échantillonnage 
 

heure de prélèvement : 9h45                             méthode de prélèvement : direct 
 

Mesures in situ 
 

1ère T° : 7.0 Cond(µs/cm) :   - pH : 8.0 O2dissous (mg/L) : 11.3 Sat O2 (%) : 101.3 Heure : 12h00 

2ème T°: 6,0 Cond(µs/cm) :  753 pH : 7,97 O2dissous (mg/L) : 11,84 Sat O2 (%) : 99,0 Heure : 14h00 
 

Remarques 
 

aspect visuel : clair 
période de crue : pluie 2-3 j avant 
odeur : non 

couleur : non 
MES : faible 
nature du sédiment : graviers 

 

Flaconnage, conservation et transport 
 

N° d'identification de l'échantillon (étiquetage) : R3 
Flaconnage : 7 
Méthode de stockage : glacière  
Nom du laboratoire : EUROFINS  
Date et heure de remise du prélèvement au laboratoire : 24/11/2010 à 18h15 
 

 



  
FICHE D'ECHANTILLONNAGE DES EAUX DE SURFACE 
 

Nom du site : Drac N° Contrat : CGrZ101364 Date :   24/11/10 

Nom station : M7 Nom opérateur : MBU T° air (°C) :  5°C Conditions météo :  Soleil/Nuage 
 

Description de la station 
 

Coordonnées Lambert  X: 865406    Y: 2013342    
Type (source, rivière, étang) : Rivière 
Débit : 38 l/s 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Méthode d'échantillonnage 
 

heure de prélèvement : 16h00                             méthode de prélèvement : direct 
 

Mesures in situ 
 

1ère T° : 8.5 Cond(µs/cm) :  267 pH : 8.2 O2dissous (mg/L) : 11.0 Sat O2 (%) : 96.9 Heure : 16h10 
 

Remarques 
 

aspect visuel : clair 
période de crue : Canal plein 
odeur : non 

couleur : non 
MES : non 
nature du sédiment : Vase dans le canal 

 

Flaconnage, conservation et transport 
 

N° d'identification de l'échantillon (étiquetage) : M1 
Flaconnage : 7 
Méthode de stockage : glacière  
Nom du laboratoire : EUROFINS  
Date et heure de remise du prélèvement au laboratoire : 24/11/2010 à 18h15 
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Annexe 2 
Inventaires Faune 

(données Ecosphere) 



AVIFAUNE FREQUENTANT LA ZONE D’ETUDE ET SES ABORDS 
IMMEDIATS 

 

 Légende des tableaux : 

Rar. rég. : Évaluation de la rareté régionale principalement établie d’après : 

CORA, 2003, Les oiseaux nicheurs de Rhônes-Alpes. CORA Editeur, 336 p. 

Thiollay J.-M. & Bretagnolle V. (coord.), 2004, Rapaces nicheurs de France, Distribution, effectifs et conservation. 
Delachaux et Niestlé, Paris, 175 p. 

[OCC : Occasionnel ; TR : Très Rare ; R : Rare ; AR : Assez Rare ; AC : Assez Commun ; C : Commun ; TC : Très 
commun ; INT : Introduite ] 

Prot. Nat. : Protection Nationale selon l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés 
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. J.O.R.F. du 5 décembre 2009 

[ art. 3 : espèce protégée au titre des individus et des habitats]   

LRN : Liste Rouge Nationale 

MNHN, Comité français UICN, LPO, SEOF & ONCFS, 2008, Liste rouge des espèces menacées en France. 

[ CR : En grave danger d’extinction ; EN : En danger ; VU : Vulnérable ; NT : Quasi-menacé ; DD : Données insuffisantes 
] 

LR RA : Liste rouge des vertébrés de Rhône-Alpes. 

De Thiersant, M.P. & C. Deliry (coord.), 2008, Liste rouge résumée des vertébrés terrestres de la région Rhône-Alpes. 
Version 3 (14 mars 2008). CORA Faune Sauvage. 22 p. 

[ CR : En grave danger d’extinction ; EN : En danger ; VU : Vulnérable ; NT : Quasi-menacé ; DD : Données insuffisantes 
] 

LR 38 : Liste rouge des vertébrés de l’Isère 

Protégeons la faune sauvage de l’Isère – Liste rouge des vertébrés de l’Isère – Conseil général de l’Isère (2008) 

[ CR : En grave danger d’extinction ; EN : En danger ; VU : Vulnérable ; NT : Quasi-menacé ; DD : Données 
insuffisantes ] 

Dir. CEE : Directive « Oiseaux » 

Directive « Oiseaux » modifiée 2009/147/CE du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages.  

[An. I : Annexe I : espèces faisant l’objet de mesures spéciales de conservation en particulier en ce qui concerne leur 
habitat (Secteur de Protection Spéciale)] 

 

 

 Les espèces nicheuses sur le site d’étude et aux abords immédiats : (32 
espèces, inventaire non exhaustif) 

Nom français Nom scientifique Rar. Rég. 
PN 

(2009)) 
LRN 

(2008) 
LR RA 
(2008) 

LR 38 
(2008) 

Dir. CEE Sources 

Blongios nain Ixobrychus minutus R Art. 3 
 

CR EN O1 Ecosphère (2011) 

Bouscarle de Cetti Cettia cetti AR Art. 3 
  

NT 
 

Ecosphère (2007-
2008) 

Canard colvert Anas platyrhynchos C 
     

Ecosphère (2010), 
J. Berggman (2010) 

Chouette hulotte Strix aluco C Art. 3 
    

Ecosphère (2011) 

Cincle plongeur Cinclus cinclus AC Art. 3 
  

NT 
 

Ecosphère (2010) 

Corneille noire Corvus c. corone C - 
    

Ecosphère (2010) 

Coucou gris Cuculus canorus C Art. 3 
    

Ecosphère (2011) 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus C Art. 3 
    

Ecosphère (2011) 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla TC Art. 3 
    

Ecosphère (2010) 

Foulque macroule Fulica atra C 
     

Ecosphère (2011) 

Geai des chênes Garrulus glandarius TC Art. 3 
    

Ecosphère (2010) 



Nom français Nom scientifique Rar. Rég. 
PN 

(2009)) 
LRN 

(2008) 
LR RA 
(2008) 

LR 38 
(2008) 

Dir. CEE Sources 

Grèbe castagneux 
Tachybaptus 
ruficollis 

AC Art. 3  

 

NT 

 

Ecosphère (2011) 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla TC Art. 3  

   

Ecosphère (2011) 

Grive musicienne Turdus philomelos C 

 

 

   

Ecosphère (2011) 

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis AC Art. 3   VU NT O1 Ecosphère (2010) 

Merle noir Turdus merula TC - 
    

Ecosphère (2010) 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus C Art. 3 
    

Ecosphère (2010) 

Mésange bleue Parus caeruleus  TC Art. 3 
    

Ecosphère (2010) 

Mésange charbonnière Parus major TC Art. 3 
    

Ecosphère (2010) 

Pic épeiche Dendrocopos major C Art. 3 
    

Ecosphère (2010) 

Pic épeichette Dendrocopos minor AC Art. 3 
  

VU 
 

Ecosphère (2011) 

Pic noir Dryocopus martius AC Art. 3 
   

O1 Ecosphère (2011) 

Pic vert Picus viridis C Art. 3 
    

Ecosphère (2010) 

Pie bavarde Pica pica TC - 
 

NT 
  

Ecosphère (2010) 

Pinson des arbres Fringilla coelebs TC Art. 3 
    

Ecosphère (2010) 

Pouillot véloce 
Phylloscopus 
collybita 

TC Art. 3 
    

Ecosphère (2010) 

Poule d'eau Gallinula chloropus C - 
    

Ecosphère (2010) 

Rougegorge familier Erithacus rubecula TC Art. 3 
    

Ecosphère (2010) 

Rousserolle effarvatte 
Acrocephalus 
scirpaceus 

AC Art. 3 
 

NT 
  

Ecosphère (2007-
2008) 

Rousserolle turdoïde 
Acrocephalus 
arundinaceus 

AR Art. 3 VU EN EN 
 

Ecosphère (2011) 
L. Majorel (2011) 

Sittelle torchepot Sitta europaea C Art. 3 
    

Ecosphère (2010) 

Troglodytes mignon 
Troglodytes 
troglodytes 

TC Art. 3 
    

Ecosphère (2010) 

 

 Les espèces hivernantes, en haltes migratoire ou erratique (inventaire non 
exhaustif) 

Nom français Nom scientifique Prot Nat Dir CEE Source 

Aigrette garzette Egretta garzetta Art. 3 O1 J. Bruggeman (2010) 

Bihoreau gris Nycticorax nycticorax Art. 3 O1 Ecosphère (2011) 

Chevalier culblanc Tringa ochropus Art. 3 
 Ecosphère (2011) 

Foulque macroule Fulica atra  
 Ecosphère (2010), J. Bruggeman (2010) 

Fuligule morillon Aythya fuligula  
 J. Bruggeman (2010) 

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo Art. 3 
 Ecosphère (2010), J. Bruggeman (2010) 

Grande Aigrette Ardea alba Art. 3 O1 J. Bruggeman (2010) 

Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis Art. 3 
 Ecosphère (2010), J. Bruggeman (2010) 

Héron cendré Ardea cinerea Art. 3 
 Ecosphère (2010), J. Bruggeman (2010) 

Hirondelle de rivage Riparia riparia Art. 3 
 J. Bruggeman (2010) 

Phragmite des joncs 
Acrocephalus 
schoenobaenus 

Art. 3 
 Ecosphère (2011) 

Râle d'eau Rallus aquaticus  
 J. Bruggeman (2010) 

 



 

LISTE DES AUTRES VERTEBRES RENCONTRES DANS LA ZONE 
D’ETUDE ET A SES ABORDS IMMEDIATS 

 

Légende des tableaux, commune aux mammifères, amphibiens et reptiles : 

Prot. Nat. : Protection Nationale en application de la loi modifiée du 10 juillet 1Ecosphère (2007-
2008)76 (articles L. 411-1 à L. 412-1 et R. 411-1 à R. 412-7 du code de l’environnement). 

Ministère de l’environnement, 2007, Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères protégés sur l’ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection. J.O.R.F. du 10 mai 2007 

Ministère de l’environnement, 2007, Arrêté du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et reptiles protégés sur 
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. J.O.R.F. du 18 décembre 2007 

 [ art. 2 : individus et l’habitat vital protégés ; art. 3 : individus protégés ] 

Dir. Hab. : Directive européenne 

Directive "Habitats-Faune-Flore" n° Ecosphère (2007-2008)2/43/CEE du Conseil du 21/05/92 concernant la conservation 
des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages. (JOCE du 22/07/1992). 

An. II : Annexe II : "espèces animales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de Zones 
Spéciales de Conservation". 

An. IV : Annexe IV : "espèces animales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte". ] 

LR Nat. : Liste Rouge Nationale 

MNHN, Comité français UICN, LPO, SEOF & ONCFS, 2008, Liste rouge des espèces menacées en France. 

[CR : En grave danger d’extinction ; EN : En danger ; VU : Vulnérable ; NT : Quasi-menacé ; DD : Données insuffisantes ] 

LR RA : Liste rouge des vertébrés de Rhône-Alpes. 

De Thiersant, M.P. & C. Deliry (coord.), 2008, Liste rouge résumée des vertébrés terrestres de la région Rhône-Alpes. 
Version 3 (14 mars 2008). CORA Faune Sauvage. 22 p. 

 [ CR : En grave danger d’extinction ; EN : En danger ; VU : Vulnérable ; NT : Quasi-menacé ; DD : Données insuffisantes 
] 

LR Isère :  

Protégeons la faune sauvage de l’Isère – Liste rouge des vertébrés de l’Isère – Conseil général de l’Isère (2008) 

[CR : En grave danger d’extinction ; EN : En danger ; VU : Vulnérable ; NT : Quasi-menacé ; DD : Données 
insuffisantes] 

 

Les Mammifères : (17 espèces) 

Rar. rég. : Évaluation de la rareté régionale principalement établie d’après : 

Grillo X. (coord.), 1997, Atlas des mammifères sauvages de Rhône-Alpes. FRAPNA, Lyon, 303 p. 

SFEPM, 1984, Atlas des mammifères sauvages de France. Ministère de l’Environnement, Paris, 299 p. 

[OCC : Occasionnel ; TR : Très Rare ; R : Rare ; AR : Assez Rare ; AC : Assez Commun ; C : Commun ; TC : Très 
commun ; INT : Introduite ] 

 

 

Ordre Nomfrançais Nom scientifique 
Rar. 
Rég. 

PN  
(2007) 

LRN 
(2008) 

LR RA 
(2008) 

LR 38 
(2008) 

Dir. 
CEE 

Sources 

Carnivores Blaireau Meles meles C - 
    Ecosphère (2010) 

Carnivores Renard roux Vulpes vulpes TC - 
    Ecosphère (2010) 

Chiroptères Murin de Daubenton Myotis daubentonii AC Art. 2 
   

An. IV 
Ecosphère (2007-

2008) 

Chiroptères Noctule de Leisler Nyctalus leisleri AC Art. 2 NT 
  

An. IV 
Ecosphère (2007-

2008) 

Chiroptères Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus AC Art. 2 
   

An. IV 
Ecosphère (2007-

2008) 

Chiroptères Pipistrelle de Kühl Pipistrellus kuhlii AC Art. 2 
   

An. IV 
Ecosphère (2007-

2008) 

Chiroptères Vespère de Savi Hypsugo savii  AR Art. 2 
 

NT NT An. IV Ecosphère (2007-



Ordre Nomfrançais Nom scientifique 
Rar. 
Rég. 

PN  
(2007) 

LRN 
(2008) 

LR RA 
(2008) 

LR 38 
(2008) 

Dir. 
CEE 

Sources 

2008) 

Insectivores Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus TC Art. 2 
 

NT 
  

Ecosphère (2007-
2008) 

Insectivores Taupe d'Europe Talpa europaea TC - 
    Ecosphère (2010) 

Ongulés Chevreuil Capreolus capreolus TC - 
    Ecosphère (2010) 

Ongulés Sanglier Sus scrofa TC - 
    Ecosphère (2010) 

Rongeurs Campagnol roussâtre Clethrionomys glareolus TC - 
    

Ecosphère (2007-
2008) 

Rongeurs Castor Castor fiber AC Art. 2 
  

NT 
An. II, 
An. IV Ecosphère (2010) 

Rongeurs Écureuil roux Sciurus vulgaris TC Art. 2 
    Ecosphère (2010) 

Rongeurs Lièvre brun Lepus capensis TC 
     Ecosphère (2011) 

Rongeurs Mulot sylvestre Apodemus sylvaticus TC - 
    

Ecosphère (2007-
2008) 

Rongeurs Surmulot Rattus norvegicus C - 
    Ecosphère (2010) 

 

Les Amphibiens : 5 espèces 

Rar. rég. : Évaluation de la rareté régionale principalement établie d’après : 

Castanet, J. & Guyetant, R. (coord.), 1989, Atlas de répartition des Amphibiens et Reptiles de France. Société 
Herpétologique de France, Paris, 191 p. 

CORA, 2002. Reptiles et amphibiens de Rhône-Alpes - Atlas préliminaire. Bièvre, Hors-série n°1, 16 p. 

[OCC : Occasionnel ; TR : Très Rare ; R : Rare ; AR : Assez Rare ; AC : Assez Commun ; C : Commun ; TC : Très 
commun ; INT : Introduite ] 

 

Ordre Nomfrançais Nom scientifique 
Rar. 
Rég. 

PN 
(2007) 

LRN 
(2008) 

LR RA 
(2008) 

LR 38 
(2008) 

Dir. CEE Sources 

Anoure Alyte accoucheur Alytes obstetricans AC art. 2 
 

NT NT H4 Ecosphère (2007-2008) 

Anoure Crapaud calamite Bufo calamita AC art. 2 
 

VU VU H4 Ecosphère (2007-2008) 

Anoure Crapaud commun Bufo bufo TC art. 3 
 

NT 
  Ecosphère (2007-2008) 

Anoure Grenouille rieuse Rana ridibunda C art. 3 
   

H5 Ecosphère (2007-2008) 

Anoure Grenouille agile Rana dalmatina AC Art. 2 
 

NT 
 

H4 Ecosphère (2011) 

 

Les Reptiles : 8 espèces 

Rar. rég. : Évaluation de la rareté régionale principalement établie d’après : 

Castanet, J. & Guyetant, R. (coord.), 1989, Atlas de répartition des Amphibiens et Reptiles de France. Société 
Herpétologique de France, Paris, 191 p. 

CORA, 2002. Reptiles et amphibiens de Rhône-Alpes - Atlas préliminaire. Bièvre, Hors-série n°1, 16 p. 

[OCC : Occasionnel ; TR : Très Rare ; R : Rare ; AR : Assez Rare ; AC : Assez Commun ; C : Commun ; TC : Très 
commun ; INT : Introduite ] 

 

Nom français Nom scientifique 
Rar. 
Rég. 

PN 
(2007) 

LRN 
(2008) 

LR RA 
(2008) 

LR 38 
(2008) 

Dir. CEE Sources 

Coronelle bordelaise Coronella girondica AR art. 3 
 

NT EN 
 

Ecosphère (2007-2008) 

Couleuvre verte et jaune Hierophis viridiflavus AC Art. 2 
   

H4 Ecosphère (2010) 

Couleuvre vipérine Natrix maura C art. 3 
  

NT 
 

Ecosphère (2007-2008) 



Nom français Nom scientifique 
Rar. 
Rég. 

PN 
(2007) 

LRN 
(2008) 

LR RA 
(2008) 

LR 38 
(2008) 

Dir. CEE Sources 

Couleuvre à collier Natrix natrix TC art. 2 
    

Ecosphère (2007-2008) 

Vipère aspic Vipera aspis TC art. 4 
    

Ecosphère (2007-2008) 

Lézard vert Lacerta bilineata TC art. 2 
    

Ecosphère (2007-2008) 

Lézard des murailles Podarcis muralis TC art. 2 
   

H4 Ecosphère (2007-2008) 

Tortue de Floride Trachemys scripta INT 
     

J. Burggman (2010) 

 

 

LISTE DES INSECTES RECENSES DANS LA ZONE D’ETUDE ET A 
SES ABORDS IMMEDIATS 

 

Statut et degré de rareté 
 

Dir. Hab. : Directive européenne 

Directive "Habitats-Faune-Flore" n° 92/43/CEE du Conseil du 21/05/92 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages. (JOCE du 22/07/1992). 

An. II : Annexe II : "espèces animales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de Zones 
Spéciales de Conservation". 

An IV : Annexe IV : "espèces animales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte". ] 

PN. : Protection Nationale en application de la loi modifiée du 10 juillet 1976 (articles L. 411-1 à L. 
412-1 et R. 411-1 à R. 412-7 du code de l’environnement). 

Ministère de l’environnement, 2007, Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire 
et les modalités de leur protection. J.O.R.F. du 10 mai 2007 

[Art. 2 : individus et l’habitat vital protégés ; Art. 3 : individus protégés ] 

 

Les Rhopalocères (papillons diurnes) : 35 espèces 

Rar. rég. : Évaluation de la rareté régionale principalement établie d’après : 

Lafranchis, T, 2000, les papillons de jour de France, Belgique et Luxembourg et leurs chenilles. Collection Parthénope, 
éditions Biotope, Mèze, 448 p. 

Petitprêtre, J. (coord.), 1999, Les papillons diurnes de Rhône-Alpes - Atlas préliminaire. Muséum d’Histoire Naturel de 
Grenoble, Grenoble, 203 p. 

[TR : Très Rare ; AR : Assez Rare ; AC : Assez Commun ; C : Commun ] 

 

Nomfrançais Nom scientifique Rar. Rég. 
PN 

(2007) 
LRN 

(1994) 
Dir. CEE Sources 

Amaryllis Pyronia tithonus C - 
  

Flavia (2010) 

Argus bleu-nacré Polyommatus coridon C - 
  

Flavia (2010) 

Aurore Anthocharis cardamines C 
   

Ecosphère (2011) 

Azuré bleu-céleste Polyommatus bellargus C - 
  

Flavia (2010) 

Azuré de la bugrane Polyommatus icarus C - 
  

Flavia (2010) 

Azuré de la faucille Cupido alcetas C - 
  

Flavia (2010) 



Nomfrançais Nom scientifique Rar. Rég. 
PN 

(2007) 
LRN 

(1994) 
Dir. CEE Sources 

Azuré des coronilles Plebeius argyrognomon C - 
  

Flavia (2010) 

Azuré des nerpruns Celastrina argiolus C - 
  

Flavia (2010) 

Azuré du trèfle Cupido argiades C - 
  

Flavia (2010) 

Belle-dame Vanessa cardui C - 
  

Flavia (2010) 

Citron Gonepteryx rhamni C - 
  

Ecosphère (2010) 

Cuivré des marais Lycaena dispar AR art. 2 EN An. II, An. IV Flavia (2010) 

Demi-deuil Melanargia galathea C - 
  

Ecosphère (2010) 

Fadet commun Coenonympha pamphilus C - 
  

Flavia (2010) 

Flambé Iphiclides podalirius C 
   

Ecosphère (2011) 

Grand Nègre des bois Minois dryas AC - 
  

Flavia (2010), 
Ecosphère (2010) 

Machaon Papilio machaon C - 
  

Flavia (2010) 

Marbré de vert Pontia daplidice AR - 
  

Flavia (2010) 

Mégère (♀), Satyre (♂) Lasiommata megera C - 
  

Flavia (2010) 

Mélitée du plantain Melitaea cinxia C - 
  

Flavia (2010) 

Mélitée orangée Melitaea didyma C - 
  

Flavia (2010) 

Myrtil Maniola jurtina C - 
  

Ecosphère (2010), 
Flavia (2010) 

Nacré de la ronce Brenthis daphne C - 
  

Ecosphère (2010) 

Petit Mars changeant Apatura ilia AC - 
  

Ecosphère (2010), 
Flavia (2010) 

Petite Violette Clossiana dia C - 
  

Flavia (2010) 

Piéride de la moutarde Leptidea sinapis C - 
  

Flavia (2010) 

Piéride de la rave Pieris rapae C - 
  

Ecosphère (2010), 
Flavia (2010) 

Piéride du chou Pieris brassicae C - 
  

Ecosphère (2010), 
Flavia (2010) 

Silène Brintesia circe C - 
  

Flavia (2010), 
Ecosphère (2010) 

Souci Colias crocea TC 
   

Ecosphère (2011) 

Sylvain azuré Azuritis reducta C 
   

Ecosphère (2010) 

Sylvaine Ochlodes sylvanus C - 
  

Ecosphère (2010), 
Flavia (2010) 

Tabac d'Espagne Argynnis paphia C - 
  

Ecosphère (2010), 
Flavia (2010) 

Tircis Pararge aegeria C - 
  

Flavia (2010) 

Vulcain Vanessa atalanta C - 
  

Flavia (2010) 

 



Les Odonates (libellules) : 23 espèces 

Rar. rég. : Évaluation de la rareté régionale établie d’après : 

Deliry C. (Coord), 2008 - L’Atlas illustré des Libellules de la région Rhône-Alpes, Dir. du Groupe Sympetrum et Muséum 
d’Histoire Naturelle de Grenoble 

[TR : Très Rare ; R : Rare ; AR : Assez Rare ; AC : Assez Commun ; C : Commun ; TC : Très commun ] 

 

LR RA, 38 : Liste rouge de la région Rhône-Alpes et des départements de l‘Isère, de l’Ain et du Rhône 
: 

Groupe Sympetrum, 2007, http://cyrille.deliry.free.fr/grpls/listeloire.htm 
[CR- en grave danger d’extinction ; EN-En danger ; VU-Vulnérable ; R-Rare ; DD-insuffisament documenté ] 
 

LR Méd. : Liste rouge des Odonates de Méditerranée 

 

Nom français Nom scientifique 
Rar. 
Rég. 

PN 
(2007) 

LRN 
(1994) 

LR RA 
(2007) 

LR 38 
(2007) 

LR 
Méd 

(2009) 

Dir. 
CEE 

Sources 

Aeschne bleue Aeshna cyanea C 
      

Ecosphère (2010), 
Sympetrum (2010) 

Aeschne isocèle Aeshna isoceles R 
      

Sympetrum (2010) 

Agrion à larges pattes Platycnemis pennipes C 
      

Sympetrum (2010) 

Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale AR art. 3 EN 
  

NT H2 
Ecosphère (2007-2008), 
Sympetrum (2010) 

Agrion délicat Ceriagrion tenellum AR 
  

VU 
   

Sympetrum (2010) 

Agrion élégant Ischnura elegans C 
      

Ecosphère (2010), 
Sympetrum (2010) 

Agrion jouvencelle Coenagrion puella C 
      

Sympetrum (2010) 

Agrion porte-coupe Enallagma cyathigerum AC 
      

Ecosphère (2010), 
Sympetrum (2010) 

Anax empereur Anax imperator C 
      

Ecosphère (2010), 
Sympetrum (2010) 

Anax napolitain Anax parthenope AR 
      

Sympetrum (2010) 

Caloptéryx éclatant Calopteryx splendens C 
      

Ecosphère (2007-2008), 
Sympetrum (2010) 

Caloptéryx vierge Calopteryx virgo C 
      

Sympetrum (2010) 

Cordulégastre annelé Cordulegaster boltonii C 
      

Sympetrum (2010) 

Crocothemis écarlate Crocothemis erythraea AC 
      

Sympetrum (2010) 

Gomphe à forceps 
Onychogomphus 
forcipatus 

AC 
      

Sympetrum (2010) 

Leste brun Sympecma fusca AC 
      

Ecosphère (2010) 

Leste vert Lestes viridis C 
      

Sympetrum (2010) 

Libellule déprimée Libellula depressa C 
      

Sympetrum (2010) 

Libellule 
quadrimaculée 

Libellula quadrimaculata AC 
      

Sympetrum (2010) 

Orthétrum bleuissant Orthetrum coerulescens AC 
      

Ecosphère (2010), 
Sympetrum (2010) 

Orthétrum brun Orthetrum brunneum AC 
      

Sympetrum (2010) 

Orthétrum réticulé Orthetrum cancellatum C 
      

Sympetrum (2010) 

Sympétrum sanguin Sympetrum sanguineum AC 
      

Sympetrum (2010) 

 

 

Les Orthoptères (Sauterelles, criquets et grillons) : 9 espèces 

Rar. rég. : Évaluation de la rareté régionale principalement établie d’après : 

Voisin, J.F. (coord.), 2003, Atlas des Orthoptères (Insecta : Orthoptera) et des Mantidés (Insecta : Mantodea) de France. 
Patrimoine Naturel, 60 : 104 p. 

Union de l’Entomologie Française, 2007, Atlas préliminaires des Orthoptères de France. 

[TR : Très Rare ; R : Rare ; AR : Assez Rare ; AC : Assez Commun ; C : Commun ; TC : Très commun] 

http://cyrille.deliry.free.fr/grpls/listeloire.htm


 

LRN  : Liste rouge nationale et Liste rouge par domaines biogéographiques d’après : 

Sardet, E. & B. Defaut (coord.), 2004, Les orthoptères menacés de France. Liste rouge nationale et listes rouges par 
domaines biogéographiques. Mat. Orthop. et Entomoc. Ecosphère (2007-2008) :125-137 pour le domaine némoral 
(médio-européen), le domaine Alpien. 

[1 : En grave danger d’extinction ; 2 : En danger, Vulnérable ; 3 : Menacé, À surveiller ] 

 

Nom français Nom scientifique 
Rar 
Rég. 

PN 
(2007) 

LRN 
1994 

LR 
Nem 

LR 
Alp 

Dir. CEE Sources 

Criquet duettiste Chorthippus brunneus brunneus TC -   4 4   Ecosphère
 
(2010) 

Oedipode turquoise 
Oedipoda caerulescens 
caerulescens 

TC -   4 4 
  

Ecosphère
 
(2010), 

Flavia (2010) 

Oedipode rouge Oedipoda germanica TC -   1 4   Flavia (2010) 

Oedipode aigue-marine Sphingonotus caerulans TC -   3 4   Flavia (2010) 

Conocéphale bigarré Conocephalus fuscus TC -   4 3   Ecosphère
 
(2010) 

Conocéphale gracieux Ruspolia nitidula nitidula TC -   4 3   Flavia (2010) 

Grillon des bois Nemobius sylvestris TC -   4 4   Ecosphère
 
(2010) 

Phanéroptère commun Phaneroptera falcata C -   4 4   Flavia (2010) 

Decticelle cendrée Pholidoptera griseoaptera TC -   4 4   Ecosphère
 
(2010) 
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Annexe 3 
Inventaires Flore 

(données Ecosphere) 



Département : Isère

Commune : Saint-Georges-de-Commiers

Lieu-dit : Pont de la Rivoire

Périodes d'inventaires : 03 & 04/08/2010

Nomenclature utilisée :

Référence :
Atlas provisoire de la flore vasculaire de l'Isère mis en ligne sur l'Internet par l'association GENTIANA
A partir de cet atlas  (version du 01/01/2009), écosphère à établi la grille de rareté qui suit :

Classes de présence de l'espèce en 

nombre de communes
Niveau de rareté correspondant en Isère

1 à 8 Très rare
9 à 17 Rare
18 à 33 Assez rare
34 à 67 Peu commun

68 à 133 Assez commun
134 à 266 Commun
267 à 533 Très commun

Nombre total de taxons, 150, se répartisant de la façon suivante :

Protégé au niveau national (PN) 0

Protégé au niveau régional (PR) 3

Très Rare (TR) 2

Rare (R) 4

Assez rare (AR) 6

Peu commun (PC) 18

Assez commun (AC) 25

Commun (C) 52

Très commun (TC) 25

Subspontané, Naturalisé, Adventice, Planté, 

Cultivé (SNAPC)
16 dont 7 invasives

Total 151

subsp. : sous-espèce RA : région Rhône-Alpes

var. : variété inv. : espèce invasive avérée

gr. : groupe d'espèces

Nom scientifique Nom français Rareté Indigénat Protection

Acer campestre Erable champêtre TC

Acer opalus Erable à feuilles d'Obier AC

Acer platanoides Erable plane AC

Acer pseudoplatanus Erable sycomore C

Agrostis capillaris Agrostide capillaire C

Agrostis gigantea Agrostide géante PC

Agrostis stolonifera Agrostide stolonifère C

Alnus glutinosa Aulne glutineux C

Alnus incana Aulne blanc PC

Artemisia absinthium Armoise absinthe - SNAPC

Artemisia vulgaris Armoise commune TC

Aster lanceolatus Aster lancéolé - SNAPC

Betula pendula Bouleau verruqueux C

Brachypodium sylvaticum Brachypode des bois C

Légende

   Annexe 2 : Flore

Liste des plantes vasculaires recensées

Base de Données Nomenclaturale de la Flore de France version 4.02 (La BDNFF a été réalisée par M. Benoît BOCK avec le 

concours des membres du Réseau Tela Botanica à partir de la dernière version de 1999 de l'index synonymique de la Flore 

de France, établie par Michel KERGUELEN).

Projet d’un "Center Parcs" dans le bois des Avenières.Commune de Roybon (38)

Etude d’impact écologique

Ecothème pour Pierre et Vacances / Confluences
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Nom scientifique Nom français Rareté Indigénat Protection

Bromus erectus Brome érigé TC

Bryonia dioica Bryone dioïque C

Buddleja davidii Buddléia de David - SNAPC, inv.

Calamagrostis pseudophragmites Calamagrostis des marais PC

Calystegia sepium Liseron des haies C

Carex divulsa Laîche à épis séparés TR

Carex pendula Laîche à épis pendants AC

Carex viridula subsp. brachyrrhyncha var. elatior Laîche écailleuse AC

Carpinus betulus Charme C

Castanea sativa Châtaignier C

Centaurea jacea Centaurée jacée C

Centaurea paniculata Centaurée paniculée AR

Cichorium intybus Chicorée sauvage AC

Circaea lutetiana Circée de Paris C

Cirsium arvense Cirse des champs TC

Cirsium monspessulanum Cirse de Montpellier - RA

Cirsium vulgare Cirse commun C

Clematis vitalba Clématite des haies TC

Conyza canadensis Vergerette du Canada - SNAPC, inv.

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin TC

Corylus avellana Noisetier TC

Cotinus coggygria Arbre à perruque, Fustet PC

Crataegus monogyna Aubépine à un style TC

Daphne laureola Daphné lauréole AC

Daucus carota Carotte sauvage TC

Dipsacus fullonum Cabaret des oiseaux C

Dryopteris filix-mas Fougère mâle C

Echium vulgare Vipérine commune C

Eleocharis austriaca (donnée Gentiana 2003) Scirpe d'Autriche AR

Elytrigia repens Chiendent rampant AC

Epilobium dodonaei Epilobe à feuilles de Romarin PC

Equisetum arvense Prêle des champs C

Equisetum ramosissimum Prêle rameuse AR

Equisetum telmateia Grande Prêle C

Erigeron annuus Vergerette annuelle - SNAPC

Erucastrum nasturtiifolium Fausse Roquette à feuilles de Cresson AR

Euonymus europaeus Fusain d'Europe C

Euphorbia cyparissias Euphorbe petit-cyprès TC

Frangula dodonei Bourdaine C

Fraxinus excelsior Frêne élevé TC

Geranium robertianum Géranium herbe-à-Robert TC

Geum urbanum Benoîte commune TC

Groenlandia densa Potamot dense R

Hedera helix Lierre rampant TC

Heliotropium europaeum Héliotrope d'Europe AR

Hieracium pilosella Epervière piloselle C

Hippophaë rhamnoides subsp. fluviatilis Argousier des fleuves PC

Humulus lupulus Houblon C

Hypericum perforatum Millepertuis perforé TC

Impatiens balfouri Balsamine de Balfour - SNAPC

Inula helvetica Inule de Suisse - RA

Juglans regia Noyer royal - SNAPC

Juncus inflexus Jonc glauque C

Juncus subnodulosus Jonc à tépales obtus PC

Lactuca serriola Laitue scariole C

Lemna minor Petite Lentille-d'eau PC

Lemna minuta Lentille-d'eau minuscule - SNAPC, inv.

Ligustrum vulgare Troène commun TC

Lithospermum arvense Grémil des champs PC

Lonicera xylosteum Chèvrefeuille à balais C

Lotus corniculatus Lotier corniculé TC

Lythrum salicaria Lythrum salicaire C

Malva sylvestris Mauve sauvage AC

Matricaria perforata Matricaire inodore C

Projet d’un "Center Parcs" dans le bois des Avenières.Commune de Roybon (38)

Etude d’impact écologique

Ecothème pour Pierre et Vacances / Confluences
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Nom scientifique Nom français Rareté Indigénat Protection

Melica ciliata Mélique ciliée AC

Melilotus albus Mélilot blanc C

Mentha aquatica Menthe aquatique C

Mentha longifolia Menthe à longues feuilles AC

Mentha spicata Menthe en épi - SNAPC

Molinia caerulea Molinie bleue C

Myricaria germanica Myricaire d'Allemagne R

Oenothera gr. biennis Onagre bisannuelle - SNAPC, inv.

Ononis natrix Bugrane gluante AC

Onopordum acanthium Onopordon à feuilles d'Acanthe PC

Origanum vulgare Marjolaine sauvage TC

Parthenocissus inserta Vigne-vierge - SNAPC

Pastinaca sativa Panais cultivé AC

Phalaris arundinacea Baldingère AC

Phragmites australis Roseau commun C

Phyllitis scolopendrium Scolopendre PC

Picris echioides Picride fausse-vipérine AC

Picris hieracioides Picride fausse-épervière C

Pinus sylvestris Pin sylvestre C

Plantago lanceolata Plantain lancéolé TC

Plantago major Plantain majeur TC

Plantago sempervirens Plantain toujours vert PC

Polystichum aculeatum Polystic à aiguillons AC

Populus alba Peuplier blanc AC

Populus nigra Peuplier noir C

Populus x canadensis [deltoides x nigra ] Peuplier du Canada - SNAPC

Populus x canescens [alba x tremula ] Peuplier grisard PC

Potamogeton coloratus Potamot coloré R

Potamogeton pusillus Potamot fluet TR

Potentilla neumanniana Potentille de Neumann C

Potentilla reptans Potentille rampante TC

Primula vulgaris Primevère acaule C

Prunus avium Merisier C

Prunus mahaleb Cerisier de Sainte-Lucie C

Ptychotis saxifraga Ptychotis saxifrage AR

Pulicaria dysenterica Pulicaire dysentérique C

Quercus pubescens subsp. lanuginosa Chêne pubescent C

Quercus robur Chêne pédonculé C

Ranunculus sceleratus Renoncule scélérate - RA

Reynoutria japonica Renoué du Japon - SNAPC, inv.

Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia - SNAPC, inv.

Rosa canina Églantier des chiens C

Rubus caesius Ronce bleuâtre C

Rubus gr. fruticosus Ronce TC

Ruscus aculeatus Fragon AC

Salix alba Saule blanc C

Salix eleagnos Saule drapé AC

Salix purpurea subsp. lambertiana Saule de Lambert C

Salix triandra Saule à trois étamines PC

Salvia glutinosa Sauge visqueuse AC

Sambucus nigra Sureau noir TC

Sanguisorba minor Petite Sanguisorbe TC

Saponaria officinalis Saponaire officinale C

Schoenoplectus tabernaemontani Jonc des chaisiers glauque R

Scrophularia canina Scrofulaire des chiens PC

Scrophularia nodosa Scrofulaire noueuse AC

Sedum sediforme Orpin élevé AC

Solidago gigantea subsp. serotina Solidage tardif - SNAPC, inv.

Sorbus aria Alisier blanc C

Tamus communis Tamier commun C

Thymus serpyllum Thym serpolet C

Tilia cordata Tilleul à feuilles en cœur PC

Tilia platyphyllos Tilleul à grandes feuilles AC

Torilis arvensis Torilis des champs PC

Projet d’un "Center Parcs" dans le bois des Avenières.Commune de Roybon (38)
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Nom scientifique Nom français Rareté Indigénat Protection

Typha latifolia Massette à larges feuilles C

Ulmus minor Orme champêtre AC

Urtica dioica Grande Ortie TC

Verbascum densiflorum Molène à fleurs denses PC

Verbascum lychnitis Molène lychnite AC

Verbascum thapsus Molène thapsus AC

Viburnum lantana Viorne lantane C

Vincetoxicum hirundinaria Dompte-venin officinal C

Vitis vinifera Vigne cultivée - SNAPC

Projet d’un "Center Parcs" dans le bois des Avenières.Commune de Roybon (38)
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1 - PRESENTATION 

1.1 - INTRODUCTION 

Le présent rapport d’étude a été réalisé par le Bureau d’Ingénieurs - Conseils GEOLITHE à la 
demande et pour le compte de la société Burgeap. 
Il concerne l’étude de diagnostic et d’avant-projet géotechnique du seuil de la Rivoire sur le 
Drac, sur la commune de Vif (38), dans le cadre de la mission de définition de l’avenir du seuil 
et de l’aménagement du site. 
Il s’agit d’une mission d’étude de diagnostic géotechnique de type G5 et de conception G2 
phase AVP, selon la norme NF P 94-500 (« Missions d’ingénierie géotechnique – Classification 
et spécifications »). 

  
Localisation de la zone d’étude sur carte topographique 

1.2 - CONTEXTE ET OBJECTIFS DE L'ÉTUDE 

Dans le cadre d’une mission de définition de l’avenir du seuil et de l’aménagement du site 
d’aménagement du barrage de Cote-Manin, le bureau d’étude Burgeap a sollicité le bureau 
d’Ingénieurs-Conseils Géolithe pour la réalisation d’une étude géotechnique. 
La présente phase de diagnostic a pour objectifs : 

 la réalisation d’une inspection détaillée visuelle ; 
 la réalisation de reconnaissances géotechniques et géophysiques 
 la synthèse des reconnaissances ; 
 le diagnostic de l’ouvrage ; 
 l’avant-projet des travaux nécessaires à la conservation du seuil 
(confortement…). 

 
 

Zone d’étude 
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2 - ANALYSE DOCUMENTAIRE 

2.1 - CONTEXTE MORPHOLOGIQUE GÉNÉRAL 

Le seuil de la Rivoire est situé sur le Drac, entre Vif et Saint-Georges-de-Commiers. 
La vallée du Drac est globalement orientée Sud-Nord à ce niveau, et présente une largeur 
d’environ 400 m.  
Le Drac coule à une altitude d’environ 300 m. 
Elle est bordée en rive gauche (Ouest) par un relief important et raide : les Riperts (839 m), le 
petit Brion (537 m). Ce relief est entrecoupé par la trouée de la Rivoire, empruntée par la ligne 
de chemin de fer de Grenoble à Gap, et par la RD63. 
 
Le seuil est globalement orienté Sud-Ouest / Nord-Est. 
Il présente une longueur de 72 m, et forme une chute d’environ 2.5 à 3 m. 
Il présente en rive droite un canal de dérivation. 
 
En amont du seuil se trouvent un pont SNCF et un pont routier (RD63), chacun constitué de 3 
travées et 2 piles dans le lit du Drac. 
 
        Pont SNCF Pont routier 

 
       Seuil 

Vue générale du seuil depuis la rive gauche 
 
 

Les Riperts  Trouée de la Rivoire  Petit Brion 
 
 
 

 
Canal de dérivation    Seuil 

Vue générale du seuil depuis la rive droite 
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2.2 - CONTEXTE GÉOLOGIQUE 

  

 
Extrait de la carte géologique au 1/50 000 - feuille de Vif 

 
D’après la carte géologique, la zone d’étude est constituée d’alluvions fluviatiles provenant u 
Drac. Ces alluvions sont récentes (Fz) et surmonte un substratum constitué de calcaires 
marneux noirs (j1-2) en rive gauche ou des schistes marneux (l6) en rive droite. 

Zone d’étude 
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2.3 - ANALYSE DES DONNÉES EXISTANTES 

L’analyse des données existantes concerne le seuil lui-même, mais aussi les ouvrages 
avoisinants (pont SNCF, pont routier), en vue de l’étude d’avant-projet concernant l’avenir du 
seuil. 
 
Profils en long et en travers – 1899 (projet 1ère réalisation) 
Seuil calé en crête à la cote 300 m. 
 
Coupe en travers du seuil – 1901 (1ère réalisation) + photo construction 
Seuil constitué de blocs béton dans une carapace d’enrochements, pour une hauteur de chute 
d’environ 2 m. 
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Coupe en travers du seuil – 1914 (2ème réalisation) 
Seuil constitué de blocs de forme parallélépipédique ou cubique (gabions ?, blocs béton ?) avec 
parement aval en dalles (béton ?), pour une hauteur de chute de 4.6 m. 

 
 
Coupe en travers du seuil – 1948 (2ème réalisation) + photo construction 
Seuil constitué de blocs de forme parallélépipédique ou cubique (gabions ?, blocs béton ?) et 
d’un écran en béton, avec revêtement en béton du parement amont, parement aval en dalles 
(béton ?) et bêches parafouilles amont et aval en béton, pour une hauteur de chute de 3.4 m. 
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Photos construction du seuil – 1990 
Partie aval du seuil en gros enrochements (similaires à ceux présents actuellement), se 
raccordant à la crête en béton existante. 
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Plans du renforcement du pont SNCF de 1914 
Les piles et culées du pont SNCF sont fondées 8 m sous le fond du lit (à l’année de 
construction), soit par référence à la cote des hautes eaux de 1856 de 302.560 m portée sur la 
plan, à la cote 291 m.  
Il convient d’être certain que la référence est la même que la référence NGF utilisée 
aujourd’hui. Pour comparaison, le niveau sous voûte de la pile RD est indiqué sur les plans à la 
cote 309.849 m +0.9 m = 310.749, et le levé topographique réalisé en 2010 indique un 
niveau sous voûte à 310.72. La corrélation parait donc bonne (erreur ou tassement de 3 cm en 
97 ans). 
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Courrier de la DDE de l’Isère du 17 mai 1989 
Les piles et culées du pont routier sont fondées à la cote 288 m. Le courrier indique que le 
coefficient de sécurité concernant la stabilité des culées est de 2.9 pour un fond de lit à la cote 
292 m, et que le coefficient de sécurité concernant la stabilité des piles est de 4 pour un fond 
de lit à la cote 292 m. Le courrier indique que ces coefficients de sécurité seraient supérieurs 
pour fond de lit à la cote 296 m (hypothèse de l’époque suite à l’érosion attendue en cas de 
suppression du seuil). 
 
Sondages pour la reconstruction du pont routier en 1964. 
On ne dispose pas des cotes relevées des têtes de sondage 

 Culée rive gauche :  
4 sondages à 25 m.  
Alluvions jusqu’à 8 à 13.5 m 
Présence du substratum schisteux à une profondeur de 8 à 13.5 m 

 Culée rive droite :  
4 sondages à 25 m dont 2 avec SPT à 10 et 20 m.  
Alluvions jusqu’à 25 m 
NSPT à 10 m = 25 à 30  
NSPT à 20 m = 135 à 155 ou refus  

 Pile rive droite : 
6 sondages à 25 m, dont 5 avec SPT à 10 et 20 m et 1 avec SPT à 10, 20 et 25 m 
Alluvions jusqu’à 25 m.  
NSPT = 145 à 305 ou refus  

 Pile rive gauche :  
4 sondages à 25 m avec SPT à 10 m. 
Alluvions jusqu’à 16.5 à 19 m 
Présence du substratum schisteux à une profondeur de 16.5 à 19 m,  
NSPT = 150 à 210 ou refus  

 
Pour comparaison avec les sondages pressiométriques plus fréquemment réalisés aujourd’hui, 
on pourra retenir la corrélation suivante pour les sols frottants : 

 NSPT compris entre 10 et 30 : Pl* 0.5 à 1.5 MPa 
 NSPT > 50    Pl*> 2.5 MPa 
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3 - RECONNAISSANCES REALISEES 

3.1 - PROGRAMME DES RECONNAISSANCES  

Le programme de reconnaissances comprend : 
 Des reconnaissances naturalistes ; 
 4 sondages à la pelle mécanique (notés PM1 à PM4) ; 
 4 essais de laboratoire : identification GTR ; 
 4 sondages pressiométriques (notés SP1 à SP4) ; 
 2 sondages destructifs (notés SD1 et SD2) ; 
 Un panneau électrique (noté PE1). 

 
Le plan d’implantation des reconnaissances est présenté en annexe. 

3.2 - RECONNAISSANCES NATURALISTES 

La carapace du seuil est constituée d’un parement aval en enrochements de grandes 
dimensions (blocométrie jusqu’à 1.5 à 2 m), et d’une crête en béton armé.  
Lors de nos visites sur le site (7 octobre 2010 et 2 novembre 2010), le seuil n’était déversant 
qu’en rive gauche. 
 

 
Crête côté rive gauche et enrochements aval 
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La crête en béton est en état médiocre.  
Elle est affouillée côté aval, et on y relève la présence de grillage pris dans le béton, trace de 
la constitution en gabions du seuil : 

 
Crête béton depuis l’aval 

 
Elle est fissurée et en conséquence partiellement végétalisée : 

 
Crête béton fissurée et végétalisée 

Grillage 
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Elle est localement absente, et laisse ainsi apparaître les armatures métalliques de structure 
du béton : 
 

 
Crête béton absente, laissant apparaître des aciers de structure 
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Crête béton dégradée 

 
 

 
Crête béton absente 
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Le parement aval du seuil est très végétalisé, avec de nombreux arbustes qui poussent sur 
tout le linéaire de l’ouvrage. 

 
Parement aval végétalisé 

 
Il présente ponctuellement des lacunes d’enrochements, probablement charriés par les crues 
successives du Drac. 

 
Lacunes ponctuelles d’enrochement 
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Au niveau des lacunes, on peut constater la présence de grillages, traces de l’ancien ouvrage 
réalisé en gabions. 
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L’ouvrage semble avoir été renforcé par des profilés métalliques en H. 

 
Renforcement par profilé métallique en H 

 

 
Renforcement par profilés métalliques en H 
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Le mur de soutènement en rive droite du canal de dérivation est en état moyen, correct au vu 
de son âge. 

 
 

 
Vues générale et de détail du mur de soutènement en rive droite 

 



 

Seuil de la Rivoire sur le Drac - Commune de Vif (38)  
Etude de diagnostic et d’avant-projet géotechnique Burgeap 

 

 
10-336-II-1-o-Rapport.doc Page 20 sur 30 
 

En aval du radier du canal de dérivations, les enrochements (renforcés en 2005), sont 
aujourd’hui complètement désorganisés. 
 

 
 

 
Enrochements en aval du canal de dérivation 
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Les terrains en aval du seuil sont très graveleux. Ils peuvent contenir des blocs charriés 
appartenant initialement au seuil. 

 
Terrains en aval du seuil 

 
Les terrains en amont du seuil sont marécageux.  

 
Terrains en amont du seuil 
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3.3 - SONDAGES À LA PELLE MÉCANIQUE ET ESSAIS DE LABORATOIRE 

 
Vue de la pelle mécanique utilisée pour les sondages 
 
Sondage PM1 Pied de seuil, centre côté droit  
Les terrains mis en évidence sont, depuis la surface : 

 de 0 à 1 m, des blocs d’enrochement (Dmax 1.5 m) 
 de 1 à 1.5 m, des galets et petits blocs (Dmax 40 cm) dans une matrice sablo-

limoneuse 
On note un effondrement des parois dû aux nombreuses arrivées d'eau. 
Les terrains prélevés entre 1 et 1.5 m (hors enrochements) sont classés C1B3 selon la GTR. Il 
s’agit de matériaux roulés dans une matrice sableuse et légèrement argileuse (VBS = 0.20). 
 
Sondage PM2 Pied de seuil, côté rive gauche 
Les terrains mis en évidence sont, depuis la surface : 

 de 0 à 1.4 m (refus), des blocs d’enrochement (Dmax 1.5 m), avec sable, galets et 
petits blocs 

Les terrains prélevés entre 0.25 et 0.5 m sont classés D3 selon la GTR. Il s’agit dune grave 
alluvionnaire propre.  
 
Sondage PM3 Pied de seuil, centre côté gauche 
Les terrains mis en évidence sont, depuis la surface : 

 de 0 à 1.4 m (refus), des blocs d’enrochement (Dmax 1.5 m), avec sable, galets et 
petits blocs 

Les terrains prélevés entre 0.25 et 0.5 m sont classés D3 selon la GTR. Il s’agit dune grave 
alluvionnaire propre.  
 
Sondage PM4 Pied de seuil, côté rive droite 
Les terrains mis en évidence sont, depuis la surface : 

 de 0 à 1.4 m (refus), des blocs d’enrochement (Dmax 1.5 m), avec sable, galets et 
petits blocs 

Les terrains prélevés entre 0.25 et 0.5 m sont classés D3 selon la GTR. Il s’agit dune grave 
alluvionnaire propre.  
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3.4 - SONDAGES DESTRUCTIFS ET PRESSIOMÉTRIQUES 

 
Vue de la machine utilisée pour les sondages (transport par pelle mécanique) 
 

3.4.1 - Sondages destructifs  

Deux sondages destructifs à 10 m de profondeur ont été réalisés (SD1 et SD2). 
 
Sondage SD1 Parement aval du seuil centre 
Les terrains mis en évidence sont, depuis la surface : 

 de 0 à 10 m, des galets et graviers dans une matrice sableuse 
 
Les paramètres de forage enregistrés semblent indiquer que l’épaisseur d’enrochements est 
d’environ 2.5 m (fortes variations de la vitesse d’avancement). 
A partir de 5.5 m, les terrains semblent devenir plus raides : diminution de la vitesse 
d’avancement, augmentation de la poussée sur l’outil et du couple de rotation. 
 
Sondage SD2 Parement aval du seuil côté rive droite 
Les terrains mis en évidence sont, depuis la surface : 

 de 0 à 0.2 m, des graviers dans une matrice sableuse 
 de 0.2 à 1 m, les enrochements du seuil 
 de 0 à 10 m, des galets et graviers dans une matrice sableuse 

 
Les paramètres de forage enregistrés semblent confirmer l’épaisseur d’enrochements d’environ 
1 m. 
A partir de 6 m, les terrains semblent devenir plus raides : diminution de la vitesse 
d’avancement, augmentation du couple de rotation. 
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3.4.2 - Sondages pressiométriques 

Quatre sondages pressiométriques à 10 m de profondeur ont été réalisés (SP1 à SP4). 
 
Sondage SP1 Aval immédiat de la pile rive gauche du pont SNCF  
Les terrains mis en évidence sont, depuis la surface : 

 de 0 à 1.3 m, une tourbe argilo-sableuse avec graves 
Pl* ~ 0.09 MPa     Em ~1.1 MPa 

 de 1.3 à 3 m, des galets avec graviers et sables peu compacts  
0.29 MPa < Pl*< 0.82 MPa   2.9 MPa < Em < 7 MPa 

 de 1.3 à 10 m, des galets avec graviers et sables plus compacts 
1.60 MPa < Pl* < 3.64 MPa   8.5 MPa < Em < 45.2 MPa 

 
Sondage SP2 Sur crête du seuil, à 56 m de la rive gauche 
Les terrains mis en évidence sont, depuis la surface : 

 de 0 à 0.3 m, la crête en béton 
 de 0.3 à 5.4 m, un enrochement 

0.01 MPa < Pl*< 1.17 MPa   0.7 MPa < Em < 14.9 MPa 
 de 5.4 à 10 m, des blocs dans une matrice sableuse 

Pl* ~ 1.28 MPa     Em ~ 21.1 MPa 
Note : 4 essais initialement prévus de 6 à 10 m sur SP2 n’ont pu être réalisés, en raison d’un 
problème matériel en fin du sondage, puis des contraintes de délai liées au débit du Drac qui 
allait augmenter en fin d’intervention. Ce point n’est pas gênant, puisque la limite 
enrochements / alluvions est déterminée, et que les alluvions sous l’enrochement sont 
caractérisés sur les autres sondages. 
 
Sondage SP3 Sur crête du seuil, à 87 m de la rive gauche 
Les terrains mis en évidence sont, depuis la surface : 

 de 0 à 0.3 m, la crête en béton 
 de 0.3 à 6.5 m, un enrochement 

0 MPa < Pl*< 1.13 MPa   0.3 MPa < Em < 7.9 MPa 
 de 6.5 à 10 m, des blocs dans une matrice sableuse 

2.57 MPa < Pl*< 3.24 MPa   16.4 MPa < Em < 41.9 MPa 
 
Sondage SP4 Arrière du mur de soutènement en rive droite, au droit de l’échelle 

limnimétrique 
Les terrains mis en évidence sont, depuis la surface : 

 de 0 à 1.8 m, des galets et graviers dans une matrice argilo-sableuse 
0.77 MPa < Pl*< 1.59 MPa   5.5 MPa < Em < 10.8 MPa 

 de 1.8 à 10 m, des galets et graviers dans une matrice sableuse grise 
0.20 MPa < Pl*< 3.35 MPa   6.7 MPa < Em < 57.7 MPa 

La fondation du mur n’a pas été rencontrée. 
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3.5 - PANNEAU ÉLECTRIQUE 

3.5.1 - Méthode 

3.5.1.1 - Principe et objectifs 

La méthode de reconnaissances par panneau électrique consiste à mesurer la résistivité d’un 
terrain. La résistivité mesurée, qui dépend des propriétés électriques du sous-sol, permet 
d’obtenir indirectement des informations sur sa constitution. 

3.5.1.2 - Acquisition des données 

Le dispositif d’acquisition utilisé était composé d’une série de 36 électrodes en inox 
équidistantes de 2 mètres le long d’un profil linéaire d’une longueur totale de 70 mètres.  
Chaque mesure de résistivité consiste à injecter un courant déterminé entre 2 électrodes, dites 
de courant, et à mesurer le potentiel induit dans le sol entre 2 électrodes dites de potentiel, 
afin d’en déduire la résistivité du terrain. Chaque électrode peut donc être tour à tour de 
courant ou de potentiel. Le volume de sol affecté par chaque mesure et donc indirectement la 
profondeur correspondant à chaque mesure est proportionnelle à l’écartement entre les 
électrodes de courant et de potentiel. 
Les mesures sont réalisées à partir d’une séquence de mesures programmée au préalable par 
le géophysicien. Plusieurs dizaines ou centaines de mesures de résistivité apparente sont ainsi 
réalisées tout au long du dispositif.  
Les mesures de résistivité ont été réalisées selon un dispositif Wenner-Schlumberger qui 
constitue le meilleur compromis entre résolution spatiale et insensibilité au bruit. 

3.5.1.3 - Traitement et interprétation des données 

Au terme de l’acquisition, on représente les données brutes (résistivités apparentes) sous 
forme d’une image 2D appelée pseudo-section représentant la résistivité apparente du sous-
sol en fonction de la profondeur. Ces données brutes sont filtrées pour éliminer les éventuelles 
valeurs aberrantes (logiciel Prosys II), puis inversées pour déterminer le modèle de sol 
(résistivités vraies) a priori le plus probable (logiciel Res2dInv, version 3.56.44).  
Le rendu des résultats consiste en une coupe verticale en résistivité vraie au droit du profil 
réalisé. Cette image représente le modèle sol correspondant à priori le mieux au  terrain 
investigué. Les résultats ne sont pas strictement 2D, mais peuvent être influencés par la 
présence d’éventuelles hétérogénéités latérales. 

3.5.2 - Résultats 

Les reconnaissances ont été réalisées sur la portion de seuil hors d’eau. 
Les résultats obtenus en panneau électrique sont de qualité moyenne compte tenu des 
résistances de contact globalement élevées entre les électrodes et l’ouvrage. 
 
Ces résultats semblent toutefois permettre d’identifier 2 ensembles :  

- en surface, une couche de 5 mètres d’épaisseur environ, avec des résistivités comprises 
entre 1 et 200 .m, qui correspond probablement au barrage comportant une part 
importante de ferraillages ou des blocs avec une matrice fine, 

- en dessous, une couche nettement plus résistive, avec des résistivités comprises entre 
1000 et 5000 .m, qui correspond probablement à des enrochements/graviers/galets 
sans matrice fine. 

 
Par rapport à cette géométrie globale, on observe deux anomalies : 

- une première anomalie très conductrice en début de profil (à l’Ouest), correspondant à 
une zone très humide (et sans doute riche en fines) visible en surface, 

- une seconde anomalie correspondant à un approfondissement relatif de 2 à 3 mètres de 
profondeur de la couche de surface conductrice, localisé aux 2/3 du profil environ 
(abscisse 36 à 48 m), et correspondant a priori à un approfondissement du substratum. 
Le sondage SP3 a été réalisé au tout début de dernière anomalie (x=35 m). 
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4 - ETAT DE L’OUVRAGE ET DES AVOISINANTS 

On retiendra sur le seuil les éléments suivants : 
 Seuil reconstruit plusieurs fois, signe probable de désordres récurrents sur l’ouvrage 
 Crête béton dans un état médiocre. 
 Ouvrage renforcé par profilés métalliques H 
 Fondation à la cote d’environ 294 m (hauteur de l’ouvrage environ 6 m, bonne 

corrélation entre sondages et panneau électrique). 
 Terrains de fondation du seuil alluvionnaires, de caractéristiques mécaniques bonnes : 

(classification GTR C1B3 à D3, Pl* 1.3 à 3 MPa). 
 Une épaisseur d’enrochements sur le parement aval variable de 1 à 2.5 m, avec des 

lacunes d’enrochements ponctuelles (probablement charriage lors des crues). 
 Une constitution du cœur de l’ouvrage en enrochements côté aval (rencontrés dans les 

sondages), mais probablement en anciens gabions côté amont (influençant le panneau 
électrique). On trouve des traces d’anciens gabions dans le béton de la crête conservé 
lors de la reconstruction en 1990. 

 Forte végétalisation du parement aval et de la crête (présence d’arbustes). 
 
Au vu de la géométrie du profil en travers de l’ouvrage, sa stabilité au renversement et au 
glissement n’est pas problématique, même en cas de crue ou de vidange rapide (ouvrage très 
peu élancé). 

 
 
La capacité portante des terrains de fondation (~ 1 MPa) est largement suffisante pour les 
efforts apportés par l’ouvrage (~ 0.15 à 0.2 MPa). 
En revanche, le risque principal semble être une érosion régressive de l’ouvrage, soit par 
charriage des enrochements du parement aval, soit par érosion de la crête pouvant 
déstabiliser ainsi les terrains en amont et les enrochements aval. 
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On retiendra sur les ponts SNCF et routiers les éléments suivants : 
 Piles et culées fondées à la cote 288 m pour le pont routier, 291 m pour le pont SNCF. 
 Terrains de fondation alluvionnaires de caractéristiques mécaniques globalement 

bonnes :  
o Piles : NSPT > 135 (soit Pl* > 2.5 MPa) Pl* mesuré > 2 MPa. 
o Culée rive droite : NSPT fondation ~ 30 à 50 (soit Pl* compris entre 0.5 et 

1.5 MPa) 
NSPT plus en profondeur > 135 (soit Pl* > 2.5 MPa) 

 La DDE de l’Isère indique en 1989 que les coefficients de sécurité concernant la stabilité 
des culées et des piles sont de 2.9 et 4 pour un fond de lit à la cote 292, et que ces 
coefficients de sécurité seraient supérieurs pour fond de lit à la cote 296 m. 

 
 
On retiendra sur le mur de soutènement en rive droite du Drac les éléments suivants : 

 Etat visuellement moyen, correct pour un ouvrage ancien. 
 Profondeur de fondation non connue. Par analogie avec les documents d’époque 

consultés, on peut supposer une cote de fondation à environ 295 m. 
 Terrains de fondation alluvionnaires de caractéristiques mécaniques globalement 

bonnes : Pl* > 1.2 MPa. 
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5 - AVANT-PROJET DES TRAVAUX NECESSAIRES A LA CONSERVATION 
DE L’OUVRAGE 

5.1 - PRINCIPES DES TRAVAUX DE CONFORTEMENT DU SEUIL 

La solution de conservation et de confortement du seuil a été retenue lors de la réunion du 
comité de pilotage du 17 mai 2011. 
 
Les désordres observés concernent la crête béton dégradée et affouillée, et le parement en 
enrochements. 
 
Les risques d’évolution sont :  

 Une érosion complète de la crête, pouvant entraîner une mise à nu des terrains sous-
jacents (gabions ?) très érosifs, avec risque de création d’une brèche dans l’ouvrage ; 

 Une poursuite du charriage des enrochements, pouvant entraîner, soit une mise à nu 
des terrains sous-jacents très érosifs, soit un affouillement très important de la crête, 
avec dans les 2 cas un risque de création d’une brèche dans l’ouvrage. 

 
Les travaux de confortement proposés sont : 
 

 La reprise du parement aval en enrochements :  
o En rive gauche au niveau du passage du bras secondaire du Drac (~ 30 m) :  

 Reprise complète avec amélioration de la fondation par création d’un 
sabot 

o En rive droite en pied du radier (~ 30 m) :  
 Reprise complète avec amélioration de la fondation par création d’un 

sabot 
o Sur le reste du linéaire (~ 100 m) :  

 Comblement des lacunes 
 

 La reprise de la crête : 
o Partie rive droite dégradée (~ 60 m) :  

 démontage de l’existant 
 reconstruction en béton armé débordant sur les enrochements du 

parement aval (affouillement), avec ancrages 
o Partie rive gauche saine (~ 65 m) :  

 conservation  
 construction d’une protection en béton armé débordant sur les 

enrochements du parement aval (affouillement) et se rabattant devant la 
crête existante côté amont, avec ancrages 
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5.2 - PRÉDIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES 

5.2.1 - Enrochements 

Les enrochements devront être de taille suffisamment importante pour ne pas être emportés 
en cas de crue. 
 
Un bloc posé sur le fond du lit est stable tant que la vitesse du courant ne dépasse pas la 
vitesse de début d’entraînement.  
Le calcul est réalisé avec la formule d’Isbash qui donne le diamètre médian d50 des 
enrochements à mettre en place pour protéger le seuil en fonction de la vitesse V à leur 
voisinage. 
 
Un premier calcul est réalisé sur la section courante du seuil en prenant en compte une vitesse 
de 6 m/s (source Burgeap). 
Un second calcul est réalisé pour les enrochements en pied du radier en rive droite, en prenant 
en compte une vitesse de 8 m/s. 

Formule d’Isbash : g

V
d

ws

w

2
7,0

2

50 



  avec comme hypothèse de poids spécifique des 

enrochements s  de 25.5 kN/m3. 
 
Les résultats sont les suivants : 

 Section courante : d50 = 1.2 m 
 Radier :   d50 = 1.5 m 

 
On retiendra un d50 de 1.5 m, avec une épaisseur minimale d’enrochements de 3 m. 
 
La stabilité interne au glissement et au basculement est assurée, au vu de la géométrie de la 
carapace. 
 
Au niveau de l’extrémité rive gauche du seuil, les enrochements seront démontés et remplacés 
par une carapace d’épaisseur minimum 1.5 m. Un sabot conséquent sera réalisé en pied 
d’ouvrage pour éviter un affouillement de la carapace : profondeur 3 m, largeur 3 m 
 
En pied du radier et de l’extrémité rive gauche, les enrochements seront mis en place en 
carapace d’épaisseur minimum 3 m. Un sabot conséquent sera réalisé en pied d’ouvrage pour 
éviter un affouillement de la carapace : profondeur 3 m, largeur 3 m. 

5.2.2 - Reprise de la crête 

Sur la partie saine en rive gauche, on réalisera après un nettoyage de la surface de la crête, 
une surépaisseur de 20 cm en béton C35/45 XF3, avec un sabot d’ancrage de hauteur 1 m et 
de largeur 20 cm devant la crête existante à l’amont, et un débordement de 2 m par-dessus 
les enrochements existants à l’aval. 
Cette surépaisseur sera armée de 2 nappes de treillis soudé ST40 C. 
 
Sur la partie dégradée en rive droite, la crête existante sera démolie, et reconstruite en béton 
C35/45 XF3, sur une hauteur d’environ 60 cm en amont des enrochements. Un débordement 
de 2 m sera réalisé par-dessus les enrochements existants à l’aval avec une épaisseur de 
20 cm. 
La crête sera armée de 3 nappes de treillis soudé ST40C en amont des enrochements, et de 2 
nappes de treillis soudé ST40C au niveau du débordement sur les enrochements. 
 
Dans les 2 cas, le débordement par-dessus les enrochements présentera un sabot rentrant 
entre 2 blocs d’enrochement à son extrémité aval. 
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Dans les 2 cas, la crête sera ancrée par 2 lignes de boulons d’ancrage mises en œuvre en 
quinconce, l’une verticale au sommet de la crête, l’autre inclinée vers l’amont au niveau du 
débordement béton par-dessus les enrochements. 
Les ancrages seront réalisés avec une armature de diamètre 25 mm mise en œuvre dans un 
forage de diamètre 90 mm minimum sur une longueur de 10 m, permettant d’obtenir un 
ancrage sous le niveau de fondation du seuil (rappel : hauteur de l’ouvrage ~ 6 m). 
L’espacement entre ancrages sur une ligne sera de 3 m. 

5.3 - CONDITIONS DE RÉALISATION DES TRAVAUX 

La réalisation des travaux nécessitera une mise à sec des zones travaillées.  
Les accès pourront probablement se faire depuis la rive droite, mais cela pourra nécessiter un 
busage temporaire du bras principal, permettant de faire traverser les engins à sec pour le 
travail en rive gauche.  
 
La durée de réalisation des travaux décrits ci-dessus est estimée à environ 4 mois. 
 
Un plan de prévention, d’alerte et d’évacuation devra être établi par l’entreprise avec EDF.  
 
La réalisation de ces travaux sera soumise à la loi sur l’eau, ainsi qu’à l’autorisation du Conseil 
Général dans le cadre de la Réserve Naturelle Régionale du Drac aval.  
 
Missions géotechniques ultérieures : 
La solution retenue par le Maitre d’Ouvrage devra faire l’objet d’une étude géotechnique de 
projet (mission G2 NF P 94-500).  
 
La mission d’exécution (mission G3 selon NF P 94-500) permettra de dimensionner tous les 
éléments nécessaires à la réalisation des travaux. 
 
La mission de supervision géotechnique d’exécution (mission G4 selon NF P 94-500) 
permettra d’assister le Maître d’Ouvrage dans le contrôle et la réalisation des travaux en 
fonction des aléas rencontrés et de vérifier la bonne exécution des dimensionnements calculés 
en mission G3. 

5.4 - ESTIMATION FINANCIÈRE 

Au stade AVP, l’estimation financière des travaux peut se décomposer comme suit : 
 

N° Poste Unité Prix Unitaire Quantités Montant partiel

1 Installations‐repli de chantier Forfait 40 000.00 €   1 40 000.00 €        

2 Etudes d'exécution ‐ Dossier des ouvrages exécutés Forfait 5 000.00 €     1 5 000.00 €           

3 Implantation ‐ piquetage Forfait 2 000.00 €     1 2 000.00 €           

4 Accès ‐ mise hors d'eau Forfait 50 000.00 €   1 50 000.00 €        

5 Débroussaillage ‐ Abattage Forfait 5 000.00 €     1 5 000.00 €           

6 Démontage enrochements m3 50.00 €           540 27 000.00 €        

7 Mise en œuvre d'enrochements m3 80.00 €           2600 208 000.00 €      

8 Déblais m3 30.00 €           40 1 200.00 €           

9 Démolition crête m3 60.00 €           40 2 400.00 €           

10 Nettoyage crête ml 10.00 €           60 600.00 €              

11 Boulons d'ancrage diamètre 25 mm ml 100.00 €         920 92 000.00 €        

12 Béton C35/45 XF3 m3 500.00 €         120 60 000.00 €        

13 Armature métallique pour béton armé kg 4.00 €             6600 26 400.00 €        

14 Remblai m3 50.00 €           30 1 500.00 €           

521 100.00 €      

104 220.00 €      

625 320.00 €      

MONTANT TOTAL HT

MONTANT TVA 20 %

MONTANT TOTAL TTC  
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4.2.4 Tableaux synthétiques

Tableau 1 — Enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique

Enchaînement 
des missions 

G1 à G4

Phases de 
la maîtrise 
d'œuvre

Mission d'ingénierie
géotechnique (GN) 

et Phase de la mission

Objectifs à atteindre 
pour les ouvrages 

géotechniques

Niveau de 
management 
des risques 

géotechniques 
attendu

Prestations 
d'investigations 
géotechniques

à réaliser

Étape 1 : Étude 
géotechnique 
préalable (G1)

Étude géotechnique préalable (G1) 

Phase Étude de Site (ES)

Spécificités 
géotechniques 
du site

Première 
identification 
des risques 
présentés
par le site

Fonction
des données 
existantes et
de la complexité 
géotechnique

Étude 
préliminaire, 
esquisse, 
APS

Étude géotechnique préalable (G1) 

Phase Principes Généraux 
de Construction (PGC)

Première adaptation 
des futurs ouvrages 
aux spécificités 
du site

Première 
identification
des risques 
pour les futurs 
ouvrages

Fonction 
des données 
existantes et 
de la complexité 
géotechnique

Étape 2 : Étude 
géotechnique 
de conception 
(G2)

APD/AVP Étude géotechnique de conception 
(G2) 

Phase Avant-projet (AVP)

Définition et 
comparaison 
des solutions 
envisageables 
pour le projet

Mesures 
préventives pour 
la réduction des 
risques identifiés, 
mesures 
correctives
pour les risques 
résiduels avec 
détection au plus 
tôt de leur 
survenance 

Fonction du site 
et de la 
complexité
du projet (choix 
constructifs)

PRO Étude géotechnique de conception 
(G2)

Phase Projet (PRO)

Conception et 
justifications du projet

Fonction du site 
et de la 
complexité 
du projet (choix 
constructifs)

DCE/ACT Étude géotechnique de conception 
(G2) 

Phase DCE / ACT

Consultation sur 
le projet de base / 
Choix de l'entreprise 
et mise au point du 
contrat de travaux

Étape 3 : 
Études 
géotechniques 
de réalisation 
(G3/G4)

À la charge 
de l'entreprise

À la charge 
du maître 
d'ouvrage

EXE/VISA Étude et suivi 
géotechniques 
d'exécution (G3) 
Phase Étude (en 
interaction avec 
la phase Suivi)

Supervision 
géotechnique 
d'exécution (G4) 

Phase 
Supervision 
de l'étude 
géotechnique 
d'exécution 
(en interaction 
avec la phase 
Supervision 
du suivi)

Étude d'exécution 
conforme aux 
exigences du projet, 
avec maîtrise
de la qualité, du délai 
et du coût

Identification des 
risques résiduels, 
mesures 
correctives, 
contrôle du 
management des 
risques résiduels 
(réalité des 
actions, vigilance, 
mémorisation, 
capitalisation des 
retours 
d'expérience)

Fonction
des méthodes 
de construction et 
des adaptations 
proposées si des 
risques identifiés 
surviennent

DET/AOR Étude et suivi 
géotechniques 
d'exécution (G3) 

Phase Suivi 
(en interaction 
avec la phase 
Étude)

Supervision 
géotechnique 
d'exécution (G4)

Phase 
Supervision 
du suivi 
géotechnique 
d'exécution 
(en interaction 
avec la phase 
Supervision 
de l’étude)

Exécution 
des travaux en toute 
sécurité et en 
conformité avec 
les attentes 
du maître d'ouvrage

Fonction
du contexte 
géotechnique 
observé et du 
comportement 
de l’ouvrage et 
des avoisinants 
en cours 
de travaux

À toute étape 
d'un projet ou 
sur un ouvrage 
existant

Diagnostic Diagnostic géotechnique (G5) Influence d'un 
élément 
géotechnique 
spécifique sur
le projet ou sur 
l'ouvrage existant

Influence 
de cet élément 
géotechnique 
sur les risques 
géotechniques 
identifiés

Fonction
de l'élément 
géotechnique 
étudié

Afnor, Normes en ligne pour: GEOLITHE SAS le 19/12/2013 à 17:21 NF P94-500:2013-11
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Tableau 2 — Classification des missions d’ingénierie géotechnique 

L’enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique (étapes 1 à 3) doit suivre les étapes de conception et de réalisation de tout projet
pour contribuer à la maîtrise des risques géotechniques. Le maître d’ouvrage ou son mandataire doit faire réaliser successivement chacune
de ces missions par une ingénierie géotechnique. Chaque mission s’appuie sur des données géotechniques adaptées issues
d’investigations géotechniques appropriées.

ÉTAPE 1 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE PRÉALABLE (G1)

Cette mission exclut toute approche des quantités, délais et coûts d’exécution des ouvrages géotechniques qui entre dans le cadre
de la mission d’étude géotechnique de conception (étape 2). Elle est à la charge du maître d’ouvrage ou son mandataire. Elle comprend
deux phases :

Phase Étude de Site (ES) 

Elle est réalisée en amont d’une étude préliminaire, d’esquisse ou d’APS pour une première identification des risques géotechniques
d’un site.

— Faire une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et l’existence d’avoisinants avec visite du site et des alentours.

— Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter
les résultats.

— Fournir un rapport donnant pour le site étudié un modèle géologique préliminaire, les principales caractéristiques géotechniques et une
première identification des risques géotechniques majeurs.

Phase Principes Généraux de Construction (PGC)

Elle est réalisée au stade d’une étude préliminaire, d’esquisse ou d’APS pour réduire les conséquences des risques géotechniques
majeurs identifiés. Elle s’appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées.

— Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter
les résultats.

— Fournir un rapport de synthèse des données géotechniques à ce stade d’étude (première approche de la ZIG, horizons porteurs
potentiels, ainsi que certains principes généraux de construction envisageables (notamment fondations, terrassements, ouvrages
enterrés, améliorations de sols).

ÉTAPE 2 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE DE CONCEPTION (G2)

Cette mission permet l’élaboration du projet des ouvrages géotechniques et réduit les conséquences des risques géotechniques importants
identifiés. Elle est à la charge du maître d’ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec la maîtrise d’œuvre ou intégrée
à cette dernière. Elle comprend trois phases :

Phase Avant-projet (AVP)

Elle est réalisée au stade de l’avant-projet de la maîtrise d’œuvre et s’appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées. 

— Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter
les résultats.

— Fournir un rapport donnant les hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade de l’avant-projet, les principes de construction
envisageables (terrassements, soutènements, pentes et talus, fondations, assises des dallages et voiries, améliorations de sols,
dispositions générales vis-à-vis des nappes et des avoisinants), une ébauche dimensionnelle par type d’ouvrage géotechnique et la
pertinence d’application de la méthode observationnelle pour une meilleure maîtrise des risques géotechniques.

Phase Projet (PRO)

Elle est réalisée au stade du projet de la maîtrise d’œuvre et s’appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées
suffisamment représentatives pour le site.

— Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter
les résultats.

— Fournir un dossier de synthèse des hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade du projet (valeurs caractéristiques des
paramètres géotechniques en particulier), des notes techniques donnant les choix constructifs des ouvrages géotechniques
(terrassements, soutènements, pentes et talus, fondations, assises des dallages et voiries, améliorations de sols, dispositions vis-à-vis
des nappes et des avoisinants), des notes de calcul de dimensionnement, un avis sur les valeurs seuils et une approche des quantités.

Phase DCE / ACT

Elle est réalisée pour finaliser le Dossier de Consultation des Entreprises et assister le maître d’ouvrage pour l’établissement des Contrats
de Travaux avec le ou les entrepreneurs retenus pour les ouvrages géotechniques.

— Établir ou participer à la rédaction des documents techniques nécessaires et suffisants à la consultation des entreprises pour leurs
études de réalisation des ouvrages géotechniques (dossier de la phase Projet avec plans, notices techniques, cahier des charges
particulières, cadre de bordereau des prix et d’estimatif, planning prévisionnel).

— Assister éventuellement le maître d’ouvrage pour la sélection des entreprises, analyser les offres techniques, participer à la finalisation
des pièces techniques des contrats de travaux.
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ÉTAPE 3 : ÉTUDES GÉOTECHNIQUES DE RÉALISATION (G3 et G 4, distinctes et simultanées)

ÉTUDE ET SUIVI GÉOTECHNIQUES D’EXECUTION (G3)

Cette mission permet de réduire les risques géotechniques résiduels par la mise en œuvre à temps de mesures correctives d’adaptation
ou d’optimisation. Elle est confiée à l’entrepreneur sauf disposition contractuelle contraire, sur la base de la phase G2 DCE/ACT.
Elle comprend deux phases interactives :

Phase Étude

— Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter
les résultats.

— Étudier dans le détail les ouvrages géotechniques : notamment établissement d’une note d’hypothèses géotechniques sur la base des
données fournies par le contrat de travaux ainsi que des résultats des éventuelles investigations complémentaires, définition et
dimensionnement (calculs justificatifs) des ouvrages géotechniques, méthodes et conditions d’exécution (phasages généraux, suivis,
auscultations et contrôles à prévoir, valeurs seuils, dispositions constructives complémentaires éventuelles).

— Élaborer le dossier géotechnique d’exécution des ouvrages géotechniques provisoires et définitifs : plans d’exécution, de phasage et
de suivi.

Phase Suivi

— Suivre en continu les auscultations et l’exécution des ouvrages géotechniques, appliquer si nécessaire des dispositions constructives
prédéfinies en phase Étude.

— Vérifier les données géotechniques par relevés lors des travaux et par un programme d’investigations géotechniques complémentaire
si nécessaire (le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats).

— Établir la prestation géotechnique du dossier des ouvrages exécutés (DOE) et fournir les documents nécessaires à l'établissement
du dossier d'interventions ultérieures sur l'ouvrage (DIUO)

SUPERVISION GÉOTECHNIQUE D’EXECUTION (G4)

Cette mission permet de vérifier la conformité des hypothèses géotechniques prises en compte dans la mission d’étude et suivi
géotechniques d’exécution. Elle est à la charge du maître d’ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec la maîtrise
d’œuvre ou intégrée à cette dernière. Elle comprend deux phases interactives :

Phase Supervision de l’étude d’exécution

— Donner un avis sur la pertinence des hypothèses géotechniques de l’étude géotechnique d’exécution, des dimensionnements et
méthodes d’exécution, des adaptations ou optimisations des ouvrages géotechniques proposées par l’entrepreneur, du plan
de contrôle, du programme d'auscultation et des valeurs seuils.

Phase Supervision du suivi d’exécution

— Par interventions ponctuelles sur le chantier, donner un avis sur la pertinence du contexte géotechnique tel qu’observé par
l’entrepreneur (G3), du comportement tel qu’observé par l’entrepreneur de l’ouvrage et des avoisinants concernés (G3), de l’adaptation
ou de l’optimisation de l’ouvrage géotechnique proposée par l’entrepreneur (G3).

— donner un avis sur la prestation géotechnique du DOE et sur les documents fournis pour le DIUO.

DIAGNOSTIC GÉOTECHNIQUE (G5)

Pendant le déroulement d’un projet ou au cours de la vie d’un ouvrage, il peut être nécessaire de procéder, de façon strictement limitative,
à l’étude d’un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques, dans le cadre d’une mission ponctuelle. Ce diagnostic géotechnique
précise l’influence de cet ou ces éléments géotechniques sur les risques géotechniques identifiés ainsi que leurs conséquences possibles
pour le projet ou l’ouvrage existant. 

— Définir, après enquête documentaire, un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi
technique, en exploiter les résultats.

— Étudier un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques (par exemple soutènement, causes géotechniques d’un désordre) dans le
cadre de ce diagnostic, mais sans aucune implication dans la globalité du projet ou dans l’étude de l’état général de l’ouvrage existant.

— Si ce diagnostic conduit à modifier une partie du projet ou à réaliser des travaux sur l’ouvrage existant, des études géotechniques de
conception et/ou d’exécution ainsi qu’un suivi et une supervision géotechniques seront réalisés ultérieurement, conformément à
l’enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique (étape 2 et/ou 3).

Tableau 2 — Classification des missions d’ingénierie géotechnique  (suite)
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Date sondage : 02-nov.-10

CSChantier : Opérateur :Z :

Blocs d'enrochement du seuil (Dmax=1.5m)
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AZURITE Rapport des paramètres de forage - SD1
Site
VIF

Client
GEOLITHE

Date: 06/11/2010 11:06:26
1 page

Forage SD1 Date de début 04/11/2010 12:17:00
Fichier 0378D01322 Date de fin 04/11/2010 13:28:00
Haut 0,00 m Angle X 0,00 °
Bas 10,00 m Angle Y 0,00 °

Echelle 1/60 Machine
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AZURITE Rapport des paramètres de forage - SD2
Site
VIF

Client
GEOLITHE

Date: 06/11/2010 11:07:57
1 page
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